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I. La formation du contrat 

 

DOCUMENT 1 : CE, avis, 10 juin 1996, Préfet de la Côte d’Or 

 

1°- Aux termes de l'article 2-I de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions, "les actes pris par les autorités communales 

sont exécutoires de plein droit dès lors qu'il a été procédé à leur publication ou à leur 

notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant de l'Etat dans le 

département ou à son délégué dans le département". L'absence de transmission de la 

délibération autorisant le maire à signer un contrat avant la date à laquelle le maire procède 

à sa conclusion entraîne l'illégalité dudit contrat ou, s'agissant d'un contrat privé, de la 

décision de signer le contrat. 

 

2°- Entachés d'illégalité, de tels contrats de droit public ou, s'agissant de contrats de droit 

privé, les décisions de les signer ne peuvent être régularisés ultérieurement par la seule 

transmission au préfet de la délibération du conseil municipal. 

 

 

DOCUMENT 2 : CE, 28 décembre 2009, Commune de Béziers 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, dans le cadre 

d'un syndicat intercommunal à vocation multiple qu'elles avaient créé à cette fin, les 

communes de BEZIERS et de Villeneuve-lès-Béziers ont mené à bien une opération 

d'extension d'une zone industrielle intégralement située sur le territoire de la commune de 

Villeneuve-lès-Béziers ; que, par une convention signée par leurs deux maires le 10 octobre 

1986, ces collectivités sont convenues que la commune de Villeneuve-lès-Béziers verserait à 

la COMMUNE DE BEZIERS une fraction des sommes qu'elle percevrait au titre de la taxe 

professionnelle, afin de tenir compte de la diminution de recettes entraînée par la 

relocalisation, dans la zone industrielle ainsi créée, d'entreprises jusqu'ici implantées sur le 

territoire de la COMMUNE DE BEZIERS ; que, par lettre du 22 mars 1996, le maire de 

Villeneuve-lès-Béziers a informé le maire de BEZIERS de son intention de résilier cette 

convention à compter du 1er septembre 1996 ; que, par un jugement du 25 mars 2005, le 

tribunal administratif de Montpellier, saisi par la COMMUNE DE BEZIERS, a rejeté sa 

demande tendant à ce que la commune de Villeneuve-lès-Béziers soit condamnée à lui verser 

une indemnité de 591 103,78 euros au titre des sommes non versées depuis la résiliation de 

la convention, ainsi qu'une somme de 45 374,70 euros au titre des dommages et intérêts ; 

que, par un arrêt du 13 juin 2007, contre lequel la COMMUNE DE BEZIERS se pourvoit 

en cassation, la cour administrative d'appel de Marseille a, après avoir annulé pour 

irrégularité le jugement du tribunal administratif de Montpellier, jugé que la convention du 
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10 octobre 1986 devait être " déclarée nulle " et rejeté la demande de la COMMUNE DE 

BEZIERS ; 

 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi ; 

 

Considérant, en premier lieu, que les parties à un contrat administratif peuvent saisir le juge 

d'un recours de plein contentieux contestant la validité du contrat qui les lie ; qu'il 

appartient alors au juge, lorsqu'il constate l'existence d'irrégularités, d'en apprécier 

l'importance et les conséquences, après avoir vérifié que les irrégularités dont se prévalent 

les parties sont de celles qu'elles peuvent, eu égard à l'exigence de loyauté des relations 

contractuelles, invoquer devant lui ; qu'il lui revient, après avoir pris en considération la 

nature de l'illégalité commise et en tenant compte de l'objectif de stabilité des relations 

contractuelles, soit de décider que la poursuite de l'exécution du contrat est possible, 

éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la personne publique ou 

convenues entre les parties, soit de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après 

avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, la 

résiliation du contrat ou, en raison seulement d'une irrégularité invoquée par une partie ou 

relevée d'office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d'une 

particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties ont donné 

leur consentement, son annulation ; 

 

Considérant, en second lieu, que, lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à 

l'exécution du contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l' exigence de 

loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, dans le 

cas seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d'office par 

lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d'une particulière gravité 

relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, il 

doit écarter le contrat et ne peut régler le litige sur le terrain contractuel ; 

 

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 2-I de la loi du 2 mars 1982 relative aux 

droits et libertés des communes, des départements et des régions, désormais codifiées à 

l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales : " Les actes pris par les 

autorités communales sont exécutoires de plein droit dès lors qu'il a été procédé à leur 

publication ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant 

de l'Etat dans le département ou à son délégué dans le département " ; que l'absence de 

transmission de la délibération autorisant le maire à signer un contrat avant la date à 

laquelle le maire procède à sa signature constitue un vice affectant les conditions dans 

lesquelles les parties ont donné leur consentement ; que, toutefois, eu égard à l'exigence de 

loyauté des relations contractuelles, ce seul vice ne saurait être regardé comme d'une gravité 
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telle que le juge doive écarter le contrat et que le litige qui oppose les parties ne doive pas 

être tranché sur le terrain contractuel ; 

 

Considérant, dès lors, qu'en jugeant que la convention conclue le 10 octobre 1986 entre les 

communes de Villeneuve-lès-Béziers et de Béziers devait être " déclarée nulle " au seul motif 

que les délibérations du 29 septembre 1986 et du 3 octobre 1986 autorisant les maires de ces 

communes à la signer n'avaient été transmises à la sous-préfecture que le 16 octobre 1986 et 

qu'une telle circonstance faisait obstacle à ce que les stipulations du contrat soient 

invoquées dans le cadre du litige dont elle était saisie, la cour administrative d'appel de 

Marseille a commis une erreur de droit ; que, par suite, la COMMUNE DE BEZIERS est 

fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque ; 

 

 

 

 

DOCUMENT 3 : CE, 10 janvier 2007, Société Pompes Funèbres et conseillers funéraires du 

Roussillon 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que par une délibération en date du 19 

septembre 1989, le conseil municipal de Perpignan a décidé de concéder le service extérieur 

des pompes funèbres, a approuvé le cahier des charges, a autorisé l'ouverture d'une 

procédure d'appel d'offres ouvert et a autorisé le maire à signer le contrat de concession 

avec le soumissionnaire retenu par le bureau d'adjudication ; qu'à la suite du choix opéré le 

7 décembre 1989 par la commission d'ouverture des plis, le maire a signé, le 15 décembre 

1989, le contrat portant délégation du service extérieur des pompes funèbres de la ville de 

Perpignan avec la SOCIETE POMPES FUNEBRES ET CONSEILLERS FUNERAIRES 

DU ROUSSILLON ; que d'une part, contrairement à ce que soutiennent la société et la 

commune requérantes, le conseil municipal ne disposait pas de tous les éléments essentiels 

du contrat à intervenir lors de l'adoption de la délibération du 19 septembre 1989 dès lors 

qu'il ne connaissait ni ses éléments financiers, ni l'identité du concessionnaire ; que d'autre 

part, la circonstance que le choix du délégataire ait été opéré à la suite d'une procédure 

d'appel d'offres ne dispensait pas le conseil municipal, sauf à méconnaître l'étendue de sa 

compétence, de se prononcer sur l'identité et l'offre du concessionnaire retenu à la fin de la 

procédure de consultation et, éventuellement, d'exercer son droit d'abandonner, pour un 

motif d'intérêt général, la procédure engagée ; que le caractère facultatif de la procédure 

suivie est sans incidence sur l'étendue de la compétence du conseil municipal ; que, par 

suite, le moyen tiré de ce que le tribunal aurait commis une erreur de droit en jugeant que, 

faute de délibération du conseil municipal se prononçant sur l'entreprise choisie à l'issue de 

la consultation, le maire n'avait pas été régulièrement habilité à contracter au nom de la 

commune, doit être écarté ; 
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DOCUMENT 4 : CE, 25 juillet 2008, Institut européen d’archéologie sous-marine 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que l'IFAO a proposé à l'IEASM, qui l'a 

accepté, le concours de ses spécialistes en archéologie ptolémaïque afin d'assurer 

l'encadrement scientifique des fouilles sous-marines que l'IEASM avait été chargé par les 

autorités égyptiennes d'effectuer dans les eaux du port est d'Alexandrie et au large du fort 

Qaitbey ; que cette collaboration de fait révèle l'existence d'un contrat même non écrit 

liant les deux institutions ; que toutefois, il ne résulte pas de l'instruction que l'IFAO était 

tenu, par cette convention tacite, de remettre à l'IEASM tous les documents et résultats des 

fouilles dont il avait assuré le commissariat ; qu'il résulte de l'instruction que cette 

collaboration a cessé à partir de la fin de l'année 1993, lorsque le chantier de fouilles a été 

réorienté sur le site de Qaitbey et mené par l'IFAO seul ; qu'ainsi, aucune relation 

contractuelle n'existait plus entre les deux institutions pendant cette période ; 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT 5 : CE, 19 juin 2015, Société immobilière du Port de Boulogne 

 

3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'un projet de 

convention d'occupation du domaine public portuaire a été élaboré par la SIPB et la 

chambre de commerce et d'industrie mais n'a pas été signé par les parties en raison d'un 

désaccord portant sur le montant de la redevance due à raison de cette occupation ; que la 

chambre de commerce et d'industrie a toutefois toléré la présence de la société sur son 

domaine public pendant plus de dix ans tout en percevant les redevances correspondantes, 

dont elle avait arrêté le montant pour les années 1994 à 1999 dans une lettre du 3 février 

1995 ; que la cour administrative d'appel de Douai n'a pas commis d'erreur de droit en 

jugeant que ces éléments, sur lesquels elle a porté une appréciation souveraine exempte de 

dénaturation, n'étaient pas de nature à caractériser l'existence d'une convention habilitant 

la SIPB à occuper le domaine public portuaire et qu'en conséquence, la société requérante 

ne pouvait invoquer la faute contractuelle qu'aurait commise l'établissement public en 

prononçant la résiliation de la convention d'occupation dont elle se prévalait ; 

 

 

DOCUMENT 6 : Conseil Constitutionnel, Décision n° 2021-940 QPC du 15 octobre 

2021, Société Air France 
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Selon l'article 12 de la Déclaration de 1789 : « La garantie des droits de l'Homme et du 

Citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, 

et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée ». Il en résulte 

l'interdiction de déléguer à des personnes privées des compétences de police administrative 

générale inhérentes à l'exercice de la « force publique » nécessaire à la garantie des droits. 

Cette exigence constitue un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France. 
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II. L’exécution du contrat 

 

 

DOCUMENT 7 : CE, 2 février 1983, Union des transports urbains et régionaux 

 

Cons. enfin qu'en disposant, dans l'article 14, alinéa 1, que l'autorité organisatrice peut, en 

cours de contrat, apporter unilatéralement des modifications à la consistance des services et 

à leurs modalités d'exploitation, que l'usage de cette prérogative peut entraîner une révision 

des clauses financières du contrat, et enfin que les modifications ainsi apportées ne doivent 

pas être incompatibles avec le mode de gestion choisi, les auteurs du décret attaqué se sont 

bornés à faire application des règles générales applicables aux contrats administratifs.  

 

 

DOCUMENT 8 : Conseil d’État, 8 mars 2023, SIPPEREC 

 

3. En vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs, la personne publique 

contractante peut unilatéralement apporter des modifications à un tel contrat dans l’intérêt 

général, son cocontractant étant tenu de respecter les obligations qui lui incombent en 

vertu du contrat ainsi modifié tout en ayant droit au maintien de l’équilibre financier du 

contrat. La personne publique peut ainsi, lorsqu’une clause du contrat est affectée d’une 

irrégularité tenant au caractère illicite de son contenu et à condition qu’elle soit divisible du 

reste du contrat, y apporter de manière unilatérale les modifications permettant de 

remédier à cette irrégularité. Si la clause n’est pas divisible du reste du contrat et que 

l’irrégularité qui entache le contrat est d’une gravité telle que, s’il était saisi, le juge du 

contrat pourrait en prononcer l’annulation ou la résiliation, la personne publique peut, 

sous réserve de l’exigence de loyauté des relations contractuelles, résilier unilatéralement le 

contrat sans qu’il soit besoin qu’elle saisisse au préalable le juge. 

 

 

DOCUMENT 9 :  CE, 4 mai 2011, Chambre de commerce et de l’industrie de Nîmes 

 

Considérant, il est vrai, qu'en vertu des règles générales applicables aux contrats 

administratifs, l'autorité concédante peut toujours, pour un motif d'intérêt général, résilier 

un contrat de concession, sous réserve des droits à indemnité du concessionnaire et que 

l'étendue et les modalités de cette indemnisation peuvent être déterminées par les 

stipulations du contrat, sous réserve qu'il n'en résulte pas, au détriment d'une personne 

publique, une disproportion manifeste entre l'indemnité ainsi fixée et le montant du 

préjudice résultant, pour le concessionnaire, des dépenses qu'il a exposées et du gain dont il 

a été privé ; que ce principe, découlant de l'interdiction faite aux personnes publiques de 

consentir des libéralités, ne s'appliquant pas aux personnes privées, rien ne s'oppose en 
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revanche à ce que ces stipulations prévoient une indemnisation inférieure au montant du 

préjudice subi par le cocontractant privé de l'administration ; que, dès lors, en se fondant, 

pour statuer sur les conclusions de la CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

DE NIMES, UZES, BAGNOLS, LE VIGAN relatives à l'indemnisation de la valeur des 

investissements financés sur ses fonds propres, sur un principe selon lequel les stipulations 

contractuelles ne pouvaient avoir pour effet, quel que soit le statut du cocontractant de 

l'administration, soit d'exclure toute indemnisation de celui-ci, soit de prévoir une 

indemnisation manifestement disproportionnée par rapport au préjudice subi, la cour 

administrative d'appel de Marseille a commis une erreur de droit ; 

 

Considérant, toutefois, que la chambre de commerce et d'industrie est un établissement 

public ; que le contrat qu'elle a souscrit ne pouvait dès lors, en application du principe 

énoncé ci-dessus, prévoir une indemnisation manifestement disproportionnée par rapport à 

son préjudice ; que ce motif, dont l'examen n'implique l'appréciation d'aucune circonstance 

de fait, doit être substitué au motif erroné retenu par l'arrêt attaqué, dont il justifie sur ce 

point le dispositif. 

 

 

DOCUMENT 10 : CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage au gaz de Bordeaux 

 

Considérant qu'en principe le contrat de concession règle d'une façon définitive jusqu'à son 

expiration, les obligations respectives du concessionnaire et du concédant ; que le 

concessionnaire est tenu d'exécuter le service prévu dans les conditions précisées au traité et 

se trouve rémunéré par la perception sur les usagers des taxes qui y sont stipulées ; que la 

variation du prix des matières premières à raison des circonstances économiques constitue 

un aléa du marché qui peut, suivant le cas être favorable ou défavorable au concessionnaire 

et demeure à ses risques et périls, chaque partie étant réputée avoir tenu compte de cet aléa 

dans les calculs et prévisions qu'elle a faits avant de s'engager ; 

 

Mais considérant que, par suite de l'occupation par l'ennemi de la plus grande partie des 

régions productrices de charbon dans l'Europe continentale, de la difficulté de plus en plus 

considérable des transports par mer à raison tant de la réquisition des navires que du 

caractère et de la durée de la guerre maritime, la hausse survenue au cours de la guerre 

actuelle, dans le prix du charbon qui est la matière première de la fabrication du gaz, s'est 

trouvée atteindre une proportion telle que non seulement elle a un caractère exceptionnel 

dans le sens habituellement donné à ce terme, mais qu'elle entraîne dans le coût de la 

fabrication du gaz une augmentation qui, dans une mesure déjouant tous les calculs, dépasse 

certainement les limites extrêmes des majorations ayant pu être envisagées par les parties 

lors de la passation du contrat de concession ; que, par suite du concours des circonstances 

ci-dessus indiquées, l'économie du contrat se trouve absolument bouleversée. Que la 
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compagnie est donc fondée à soutenir qu'elle ne peut être tenue d'assurer aux seules 

conditions prévues à l'origine, le fonctionnement du service tant que durera la situation 

anormale ci-dessus rappelée ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que si c'est à tort que la compagnie prétend ne 

pouvoir être tenue de supporter aucune augmentation du prix du charbon au delà de 28 

francs la tonne, ce chiffre ayant, d'après elle, été envisagé comme correspondant au prix 

maximum du gaz prévu au marché, il serait tout à fait excessif d'admettre qu'il y a lieu à 

l'application pure et simple du cahier des charges comme si l'on se trouvait en présence 

d'un aléa ordinaire de l'entreprise ; qu'il importe au contraire, de rechercher pour mettre 

fin à des difficultés temporaires, une solution qui tienne compte tout à la fois de l'intérêt 

général, lequel exige la continuation du service par la compagnie à l'aide de tous ses moyens 

de production, et des conditions spéciales qui ne permettent pas au contrat de recevoir son 

application normale. Qu'à cet effet, il convient de décider, d'une part, que la compagnie est 

tenue d'assurer le service concédé et, d'autre part, qu'elle doit supporter seulement au cours 

de cette période transitoire, la part des conséquences onéreuses de la situation de force 

majeure ci-dessus rappelée que l'interprétation raisonnable du contrat permet de laisser à sa 

charge ; qu'il y a lieu, en conséquence, en annulant l'arrêté attaqué, de renvoyer les parties 

devant le conseil de préfecture auquel il appartiendra, si elles ne parviennent pas à se mettre 

d'accord sur les conditions spéciales dans lesquelles la compagnie pourra continuer le 

service, de déterminer, en tenant compte de tous les faits de la cause, le montant de 

l'indemnité à laquelle la compagnie a droit à raison des circonstances extracontractuelles 

dans lesquelles elle aura à assurer le service pendant la période envisagée  

 

 

DOCUMENT 11 : CE, 5 novembre 1982, Société Propétrol 

 

Cons. que si la hausse survenue à partir du mois de mai 1973 sur le marché international du 

fuel-oil domestique était de nature, en l'absence d'une augmentation du tarif officiel servant 

de base à la détermination du prix contractuel, à rendre plus onéreuse l'exécution du 

marché, cette circonstance ne constituait pas un cas de force majeure mettant la société dans 

l'impossibilité d'effectuer les fournitures prévues au contrat ; qu'étant par ailleurs 

indépendante du fait de l'administration partie au contrat, elle aurait seulement autorisé la 

société, si elle avait continué à remplir ses obligations contractuelles, à présenter, le cas 

échéant, une demande d'indemnité fondée sur l'existence d'un fait imprévisible ayant 

provoqué un déficit d'exploitation de nature à entraîner un bouleversement de l'économie 

du contrat ; que l'office n'avait, en revanche, aucune obligation de conclure avec la société 

Propétrol un nouveau marché comportant des prix plus élevés que ceux du marché initial 

et, en présence de la défection de son fournisseur, était en droit de passer, comme il l'a fait, 

un marché de substitution avec un autre fournisseur ; 
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DOCUMENT 12 :  TA Dijon, 25 janvier 2024, Ville de Dijon 

 

5. En dernier lieu, il résulte de l’instruction et n’est pas contesté, sur le principe, par la 

commune de Dijon qu’entre les exercices comptables des années 2019 et 2020, l’association 

requérante a subi une nette dégradation de ses résultats financiers compte tenu de l’arrêt 

quasiment intégral de ses activités du fait des mesures sanitaires adoptées par les autorités 

publiques afin d’endiguer la pandémie. Ainsi, alors qu’elle avait enregistré un bénéfice de 

865 695 euros HT entre le 4 février 2019 et le 31 décembre 2019, elle a subi un déficit global 

d’exploitation de 1 682 328 euros HT à la même période sur l’année 2020 et un déficit de 

1 642 493 euros HT entre le 17 mars 2020 et le 31 décembre 2020. Or, le compte 

d’exploitation prévisionnel, annexé au contrat de délégation de service public, augurait 

pour l’année 2020 un déficit prévisionnel de seulement 480 068 euros. Dans ces conditions, 

la crise sanitaire ayant fait subir à la cocontractante de la commune de Dijon un déficit 

global d’exploitation plus de trois fois supérieur à ce qui était envisagé pour l’année 2020, 

elle doit être regardée comme ayant entraîné, dans les circonstances de l’espèce, le 

bouleversement de l’économie générale du contrat de délégation de service public. 

 

7. Compte tenu des critères identifiés au point 2 et de ce qui a été dit aux points 3 à 6 ci-

dessus, l’association Dijon Congrexpo est fondée à demander, sur le fondement contractuel, 

l’engagement de la responsabilité sans faute de la commune de Dijon au titre de 

l’imprévision 

 

 

DOCUMENT 13 :  CE, 9 décembre 1932, Compagnie des Tramways de Cherbourg 

 

Considérant que, au cas où des circonstances imprévisibles ont eu pour effet de bouleverser 

le contrat, il appartient au concédant de prendre les mesures nécessaires pour que le 

concessionnaire puisse assurer la marche du service public dont il a la charge, et notamment 

de lui fournir une aide financière pour pourvoir aux dépenses extracontractuelles afférentes 

à la période d'imprévision, mais que cette obligation ne peut lui incomber que si le 

bouleversement du contrat présente un caractère temporaire ; que, au contraire, dans le cas 

où les conditions économiques nouvelles ont créé une situation définitive qui ne permet 

plus au concessionnaire d'équilibrer ses dépenses avec les ressources dont il dispose, le 

concédant ne saurait être tenu d'assurer aux frais des contribuables, et contrairement aux 

prévisions essentielles du contrat, le fonctionnement d'un service qui a cessé d'être viable ; 

que, dans cette hypothèse, la situation nouvelle ainsi créée constitue un cas de force majeure 

et autorise à ce titre aussi bien le concessionnaire que le concédant, à défaut d'un accord 

amiable sur une orientation nouvelle à donner à l'exploitation, à demander au juge la 
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résiliation de la concession, avec indemnité s'il y a lieu, et en tenant compte tant des 

stipulations du contrat que de toutes les circonstances de l'affaire.  

 

 

DOCUMENT 14 : TA Nice, 31 octobre 2023, Société Nice Eco Stadium 

 

15. L’article 1er du contrat de partenariat définit la force majeure comme « …des 

événements extérieurs aux parties, imprévisibles et dont les effets compromettent de 

manière irrésistible l’exécution du contrat de partenariat ». L’épidémie de covid-19 et les 

mesures prises par les pouvoirs publics pour y faire face, rappelées au point 9, sont 

incontestablement extérieures aux parties. L’imprévisibilité d’une telle pandémie et de 

l’ampleur des mesures nationales pour y faire face n’est pas non plus contestable quand bien 

même le contrat d’assurance risques spéciaux, conclu avec la compagnie Albingia par la 

société Vinci Stadium pour notamment son établissement NES, a exclu de son champ 

certaines épidémies, pandémies et pneumonie atypique. S’agissant, en revanche, de 

l’impossibilité à faire face à l’événement dans le cadre de l’exécution du contrat de 

partenariat, s’il est constant que l’exploitation de l’enceinte et des locaux du stade a été 

impossible pendant certaines périodes, du 15 mars 2020 au 10 juillet 2020 et du 29 octobre 

2020 au 19 mai 2021, l’exploitation commerciale a toujours continué s’agissant du contrat 

de naming (recettes en 2020 : 2 385 000 euros, en 2021 : 2 390 000 euros), des contrats de 

partenariat (recettes en 2020 : 179 000 euros, en 2021 155 000 euros) et des autres activités 

permanentes ( recettes en 2020 : 271 000 euros, en 2021 : 290 000 euros). Pour les autres 

périodes, en 2020 et 2021, où les restrictions dues au covid-19, ont été allégées ou levées, il 

résulte de l’instruction que des événements dits « corporate », notamment des congrès et 

séminaires, ont pu être organisés dans les locaux du stade. Par ailleurs, la société NES ne 

conteste pas utilement qu’elle ne dégage pas l’essentiel de ses ressources de l’organisation, 

dans l’enceinte du stade, d’événements de grande et petite ampleur, la ville de Nice faisant 

valoir, sans être contredite, que les ressources provenant de ces événements sont restées 

faibles et fluctuantes par rapport notamment aux recettes provenant du contrat de naming 

et de l’imputation des recettes initiales de valorisation du programme immobilier 

d’accompagnement. L’épidémie de covid 19 ne caractérise pas, dès lors, une situation de 

force majeure dans le cadre des rapports contractuels liant les parties, la société NES ayant, 

pendant toute la période du covid 19, accompli ses obligations non commerciales et pu 

retirer des recettes significatives de l’exploitation commerciale. Aussi la ville de Nice n’a pas 

manqué à ses obligations contractuelles en refusant d’appliquer les stipulations du contrat 

de partenariat relatives aux conséquences de la force majeure. Au surplus, la société NES, 

dès lors que son activité événementielle a été perturbée pendant la période du covid 19, 

peut, si elle s’y croit fondée, demander le versement d’une indemnité couvrant ses pertes 

pendant la période au cours de laquelle l’exécution du contrat de partenariat a été 

bouleversée par ces circonstances imprévisibles ainsi que le prévoient les stipulations de 

l’article 45.4 du contrat de partenariat. 
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DOCUMENT 15 : CE, 8 octobre 2014, Société Grenke Location 

 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que le " Musée des 

civilisations de l'Europe et de la méditerranée " (Mucem), service à compétence nationale 

du ministère de la culture et de la communication, et la société Grenke location ont conclu, 

le 10 avril 2008, un contrat par lequel la société Grenke location s'engageait à acheter 

auprès d'un fournisseur désigné cinq photocopieurs pour les donner ensuite en location au 

Mucem pour une durée de soixante-trois mois moyennant un loyer trimestriel de 5 563 

euros ; que le Mucem ayant cessé de régler les loyers trimestriels dès le 27 mai 2008, la 

société Grenke location a résilié ce contrat, en application de la clause prévue à cet effet, par 

une lettre du 17 mars 2009 et a demandé le versement de l'indemnité de résiliation 

contractuellement prévue ainsi que la restitution des matériels ; que la société Grenke 

location se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 27 mai 2013 par lequel la cour 

administrative d'appel de Nancy a annulé l'article 1er du jugement du 31 mai 2012 du 

tribunal administratif de Strasbourg ayant condamné l'Etat à lui payer la somme de 101 

042,39 euros, majorée des intérêts aux taux légaux, et rejeté la demande d'indemnisation 

présentée par la société Grenke location ;  

 

2. Considérant que le cocontractant lié à une personne publique par un contrat 

administratif est tenu d'en assurer l'exécution, sauf en cas de force majeure, et ne peut 

notamment pas se prévaloir des manquements ou défaillances de l'administration pour se 

soustraire à ses propres obligations contractuelles ou prendre l'initiative de résilier 

unilatéralement le contrat ; qu'il est toutefois loisible aux parties de prévoir dans un contrat 

qui n'a pas pour objet l'exécution même du service public les conditions auxquelles le 

cocontractant de la personne publique peut résilier le contrat en cas de méconnaissance par 

cette dernière de ses obligations contractuelles ; que, cependant, le cocontractant ne peut 

procéder à la résiliation sans avoir mis à même, au préalable, la personne publique de 

s'opposer à la rupture des relations contractuelles pour un motif d'intérêt général, tiré 

notamment des exigences du service public ; que lorsqu'un motif d'intérêt général lui est 

opposé, le cocontractant doit poursuivre l'exécution du contrat ; qu'un manquement de sa 

part à cette obligation est de nature à entraîner la résiliation du contrat à ses torts exclusifs ; 

qu'il est toutefois loisible au cocontractant de contester devant le juge le motif d'intérêt 

général qui lui est opposé afin d'obtenir la résiliation du contrat ; que, par suite, en 

écartant, en raison de leur illégalité, l'application des clauses de l'article 12 des conditions 

générales annexées au contrat conclu entre le Mucem et la société Grenke location au seul 

motif qu'elles permettaient au cocontractant de l'administration de résilier unilatéralement 

le contrat en cas de retard de paiement des loyers, sans rechercher si ces clauses répondaient 

aux conditions rappelées ci-dessus, la cour a commis une erreur de droit ; que, par suite, 

sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, son arrêt doit être annulé ;  


